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Paul-des-CaRpucins, Dalibaire, Sant-£douad de l aosed aneMred a el
de-Méchins et Cherbourg, da" le comté de Maadelie dinte-borime duit: d 1Mature. 

Maudn, auimt feuve nécme utAu sd, u fluveSaint-Laurent; au nord,DEIIUTAIOKSDm dUNIIpAIT98SCOMB» Partie à la municipaité de la Parois de Saint.DEUMTATI~5 n MUZCIPUTgs5COLI ta Po.}a" c ePartie à la municialité deLe ~ ~ ~ ~ l paroNN-GUjCNUI isse de Saint Maurice. , louest partieLaerêt n da e d 17 n o en conseil, au terrain appartenant a. uele n à la o .par rrêé e dae d 17 ovebrecouant pagie Gr~Fa1,~" à la ligne entre les Nos 106
1915, a détaché de la Municipalité scolaire du et 107 du cadastre du dit cadastre de la paroisse
Canton de Guigues, (St-Bruno), dams le comté d aneîred a el aeeepude Témiscamingue, les lots Nos 52 à 68 inclus, le omte Caiplu a déenan Mdleidit, lignedu rang 7 du canton Guigue et les lots Nos 57 du fleuve SaintLar.,t au chenu publie de
à 68 du rang 8 du même canton, pour les la concession du fleuve Saint.I.auvent. le dit
annexer à celle de St-Eugènc.de-ouigleg, chen puli fasn lmiesdd imême comté. 

territoire jusqu'à la ligne entra les Iota Nos Iliet 112 du cadastra et partie à la ligne entra les
L.e Llc'INiTauaNu en conseil, Nosi 111 et 112 sur tout son parcour, juuau

par un arrêté en date du 29 juin 1918,a détaché codnetelMocaind luSaitde la municipalité scolaire de Lotbinère, dans Laurenit et le rang Saint-Mai,, le dit cordon
àe comté de Lotbiniêre, tout le territoire faisant la limite sud du dit territoire jusqu'àtompris dans les limites du village, tel qu'érigé la ligne etre le- Nos 427 et 428 du dit cadastre,
tivilement par une proclamation parue dans partie, encore à l'ouest, enitre les Nos 427 et
#Gazette offielie de Quffbec, du 7 novembre 428 du dit cadastre sur tout son parcours jus-
1914 (page 2756) et l'a érigé on municipalité qu'au cordon du rang ,Saint.Nialo et des Gran-
ocoîaire distincte, sous le nom de Lotbinière, des,-Prairies côté S. E. (la dite lignep traversaont
viage, l'autre partie devant, à l'avenir, porter sur son parcours le ligne du chemin de fer du
lnec, de Lotbinière, paroisse. Pacifique), ce dernier cordon devant être la

cosiýlimite sud du dit territoire pour sa partie
Le LIEUTA aVENaU en cosil n'étendant de la dite ligne entre les bns 426

pic arrêté en date du 29 décembre 1915 a 1et 427 jusqu'à la ligne entre les Nos 536 et
dh de la municipalité scolaire de Sainte- 538 du dit cadatre, partie toujours vers

isphine, dans le comté d'Arthabsska, les l'ouest à cette dernière ligne jusqu'au cheminétu Nos~ 1062, 1063, 1066, 1067, 1070 et 1071 publie qu'elle traverse en biais indiqué par le
du cadastra du canton de Warwiek, et les a an- No 539 et de là dans la ligne entre les Nos 537
mis à celle de Sainte-Clotilde.ljfrHorton, et 540 jusqu'au chemin du cordon entre les
Mum comté. 

côtés N. 0. et S. E. du rang des Grandes-
Prairies, ne dit chemin faisant la limite sud

Le LOI aATEN UVE uz en conseil, du dit territoire, de cette dernière ligne jusqu'au
lu arrêté en date du 7 janvier 1916, point de départ de la ligne entre les Iot, Nos
a détaché, de la municipalité scolaire de Saint- 567 et 568, et pour une Partie, toujor vers
Ohire, paroisse, dans le comté de Rouville, l'ouest, à cette dernière ligne sur tout son par-
Io lots Nos 386 à 412 inclus et parties des Iota cours jusqu'à la limite nord de la dite munici.
%*% 413 à 4 16 du cadastre officiel de la paroisse palité scolaire de la paroisse de SainteM,âSint4Céaire, apatnn Egn rhn du Cap de la Madeleine; à l'est à la municip..
e a annexé tout ce territoire, à celle de lité de la paroisse de Champlain, et à formé de
kmt-Cà"r, villiage, même comté, tout ce territoire une municipalité scolsire dis.la UUTUN UVEMU~D enconsiltinote sous le nom de "Saite-marthe-duCa,.Mr arrêté en date du 24 novembre AMMMxlq À im MUNICPL* scocAjal15, a détaché de la municipalité scolaire duaPda.lsMadeleins, dans le comté de Chami- Le uaovuxÂpeTî>uU<aIMUR 

on conseil, par
Mi, le territoire suivant du cadastre officiel arrêté on date du 24 novembre 1915, a


